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 n° 295 220 du 9 octobre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. SEDZIEJEWSKI 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 9 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 

adjoint »), prise le 19 janvier 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 mars 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 2 mars 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 20 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me C. ROZADA loco Me V. 

SEDZIEJEWSKI, avocat. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 28 août 

2023, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la 

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie 

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l’audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n’est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. […] ». 
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212 095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 
égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus 

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il 

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie 

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite 

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en 
ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 
 

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint. 

 

3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, le requérant expose en substance les faits 

suivants, qu’il confirme pour l’essentiel dans sa requête : 

 

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peul, et de religion 
musulmane. Vous n’avez pas d’affiliation politique. 
 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
 

En 2020, entre six et huit mois avant votre départ de Guinée, vous êtes contrôlé par la police routière à 

Conakry, alors que vous roulez sur une moto empruntée à votre grand frère, [A.]. Vous faites l’objet 
d’une arrestation immédiate, cette moto étant volée, ce que vous ignorez. [A.], en effet, l’avait achetée à 

l’un de vos amis, [I.], qui l’avait volée à son père, un colonel de gendarmerie. Celui-ci avait déposé 

plainte suite à ce vol. Le jour même, vous êtes relaxé, étant innocenté par le témoignage d’[A.]. Dès le 
lendemain, vous êtes convoqué au commissariat de Hamdallaye, pour complément d’enquête. Les 
policiers vous raccompagnent chez vous, pour perquisitionner la chambre de votre frère, espérant y 

trouver d’autres biens volés au colonel ; cependant, ils ne trouvent rien. Ils vous demandent qui 
partageait la chambre de votre frère, et vous donnez les noms de ses amis. Vous vous rendez ensuite à 

Boké, où vit votre mère, ainsi que le colonel. Celui-ci vient vous trouver. Il vous fait des reproches, il 

vous tient pour complice du vol, en dépit de vos dénégations. Il vous menace de mort, cinq à six fois, 

soit en votre présence, soit par téléphone. Vous continuez cependant à vivre à Conakry pendant six à 

huit mois, en travaillant dans un garage, à Kaporo Rails, ou en vendant des chaussures chez votre 

oncle, à Madina. 

 

Début 2021, [A.] et vous-même décidez de quitter la Guinée. Vous arrivez finalement en Belgique en 

janvier 2022. Vous introduisez votre demande de protection internationale le 11 janvier 2022. 

 

En cas de retour en Guinée, vous craignez d’être emprisonné et assassiné par le colonel, car il vous 

accuse d’être complice du vol perpétré chez lui. Vous craignez également les amis de votre frère [A.], 
car ils seraient en colère contre vous, suite au fait que vous aviez donné leurs noms à la police ». 

 

A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque donc en substance une 

crainte de persécution à l’égard d’un colonel guinéen à la suite d’un vol dont il le tiendrait responsable. 
L’intéressé invoque également une crainte à l’égard de plusieurs amis de son frère dont il aurait donné 

le nom à la police dans le cadre de l’enquête menée à la suite de ce même vol. Le requérant mentionne 

enfin une crainte en lien avec des dettes dues par son père et en raison desquelles sa mère 

rencontrerait des difficultés. 

 

4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, 
à l’absence de crédibilité du requérant sur plusieurs points importants du récit.  
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Elle pose, entre autres, les constats suivants : 

 

− absence de tout élément probant quant à l’identité du requérant sans explication valable ; 

− à la suite du test réalisé sur le requérant, impossibilité de le considérer comme mineur ; 

− impossibilité de rattacher les faits invoqués à l’un des critères de la Convention de Genève ; 

− inconstance du récit au sujet des menaces proférées par le colonel victime du vol ; 

− inconsistance au sujet de ce même colonel ; 

− invraisemblance qu’au regard du pouvoir de son persécuteur allégué et du nombre de menaces 
proférées, le requérant mène une vie normale pendant six à huit mois avant son départ de 

Guinée ; 

− manque d’actualité des faits dès lors que le colonel ne serait plus à la recherche du requérant, 
que les autorités guinéennes n’ont pas inquiété l’intéressé entre son arrestation et sa fuite, que 

ce dernier n’a été ni détenu ni condamné et qu’il ne fait l’objet d’aucune procédure judiciaire ; 

− concernant les difficultés rencontrées par la mère du requérant en raison de dettes contractées 

par son père, ces faits ne concernent pas personnellement le requérant et sa mère vit 

désormais au Sénégal ; 

− concernant la crainte exprimée par rapport aux amis du frère du requérant après que ce dernier 

ait donné leurs noms à la police dans le cadre du vol commis chez le colonel, l’intéressé ignore 
ce que ces derniers voudraient lui faire et il a vécu normalement à la suite de cette dénonciation 

pendant plusieurs mois. 

 

5. Dans la requête, le requérant critique la motivation de la décision attaquée. 

 

Pour ce faire, il prend un premier moyen tiré de la violation de « l’article 48/3, 48/5, 48/7 et 62 de la loi 
du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de 
l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut 

des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, 

notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, 
de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation 
matérielle » (requête, pp. 2-3). 

 

Il prend un deuxième moyen tiré de la violation « des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 précitée ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de 

préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la 
contrariété dans les causes et/ou les motifs » (requête, p. 6). 

 

En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le 

bien-fondé de sa demande de protection internationale.  

 

En conséquence, il est demandé au Conseil « A titre principal : […] de reconnaître au requérant le statut 
de réfugié […]. A titre subsidiaire : d’annuler la décision attaquée […]. A titre infiniment subsidiaire : 
d’accorder la protection subsidiaire au requérant […] » (requête, p. 7). 
 

En annexe de sa requête, le requérant verse au dossier un document inventorié de la manière 

suivante : « « Évaluation de l’accès à la justice pour la Guinée », janvier 2012, […] ». Le Conseil relève 

que le dépôt de ce nouvel élément est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 
décembre 1980. Il le prend dès lors en considération. 

 
6. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement 

motivée. 

 

En outre, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et 

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. 
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7. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 
de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 

des craintes alléguées. 

 

Ainsi, la requête introductive d’instance se limite en substance à paraphraser certaines déclarations 
antérieurement tenues par le requérant, notamment lors de son entretien personnel devant les services 

de la partie défenderesse du 6 janvier 2023, afin d’expliquer le caractère généralement inconsistant 
et/ou invraisemblable de son récit. Il est par ailleurs allégué que la demande de protection internationale 

de l’intéressé n’aurait pas été instruite à suffisance par la partie défenderesse sur plusieurs points, dont 

notamment la raison pour laquelle son frère lui aurait dit de quitter la Guinée ou encore au sujet de 

l’entretien téléphonique qu’il aurait eu avec le colonel victime du vol dont il est accusé lorsqu’il était au 

Mali. La requête estime également qu’il « appartenait à la partie adverse de démontrer concrètement 

que le requérant aurait pu obtenir une protection effective de ses autorités nationales » (requête, p. 4). Il 

est finalement reproché à la partie défenderesse d’avoir attribué un âge au requérant qui ne correspond 

pas au plus bas tel que déterminé à la suite des tests médicaux réalisés sur sa personne (requête, pp. 

3-4). En tout état de cause, il est avancé qu’il « convient […] de tenir compte du jeune âge du requérant 

durant les faits à l’origine de sa demande d’asile » (requête, p. 3). 

 

Cependant, une telle argumentation n’apporte en définitive aucun éclairage pertinent en la matière dès 
lors que les multiples et significatives carences et invraisemblances dans le récit du requérant 

demeurent entières.  

 

En effet, ni la seule réitération des propos initialement tenus par le requérant lors des phases 

antérieures de la procédure, ni la mise en avant d’éléments totalement hypothétiques et non étayés, ne 

saurait renverser la motivation pertinente, et qui se vérifie à la lecture des pièces du dossier, de la 

décision querellée.  

 

Il demeure ainsi constant que le requérant reste en défaut, même au stade actuel de l’examen de sa 
demande de protection internationale, de fournir des déclarations précises, constantes et 

vraisemblables au sujet de multiples éléments pourtant élémentaires de son récit tels que les menaces 

proférées à son encontre, la personne qu’il dit craindre, sa capacité à mener une vie normale pendant 

de nombreux mois après la survenance du fait générateur de sa crainte ou encore l’actualité des 
difficultés invoquées. Par ailleurs, le requérant reste muet, dans son recours, quant aux motifs de l’acte 
attaqué qui concluent à l’absence de fondement des craintes alléguées afférentes aux dettes de sa 

mère ou encore à sa situation vis-à-vis des personnes qu’il aurait dénoncées, de sorte que le Conseil, 

qui observe que ces motifs sont établis à la lecture du dossier administratif, y souscrit pleinement. 

 

Force est par ailleurs de relever l’absence de toute argumentation précise au sujet du motif de la 
décision querellée qui conclut à l’impossible rattachement des faits invoqués par le requérant aux 
critères de la Convention de Genève. 

 

Le Conseil estime par ailleurs, contrairement à ce qui est allégué dans la requête, que l’instruction 
effectuée par la partie défenderesse apparait amplement suffisante et est pertinente. Au demeurant, il y 

a lieu de rappeler que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux comme tel est de cas devant la 

juridiction de céans lorsqu’elle est saisie comme en l’espèce sur le fondement de l’article 39/2, §1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, il aurait été loisible pour le requérant de fournir toutes les informations ou 

précisions qu’il estimait ne pas avoir été en mesure d’exposer lors des phases antérieures de la 
procédure, ce qu’il reste toutefois en défaut de faire même au stade actuel de l’examen de sa demande. 
 

S’agissant de l’âge attribué au requérant, force est de relever que la date de naissance retenue par les 

services de la partie défenderesse correspond approximativement à l’écart-type inférieur déterminé à la 

suite des tests réalisés sur l’intéressé, de sorte que le reproche formulé dans la requête manque de 

pertinence. Quant à l’influence de l’âge ainsi déterminé du requérant sur le contenu de ses déclarations, 
si certes l’intéressé était très jeune à l’époque des faits qu’il invoque, le Conseil estime que cette seule 
circonstance apparait insuffisante eu égard au nombre et à l’importance des carences relevées dans 
son récit. 
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Dès lors que le requérant ne démontre aucunement la réalité des événements qu’il invoque, le Conseil 
estime que l’argumentation de la requête introductive d’instance au sujet de ses possibilités de trouver 

protection auprès des autorités guinéennes est surabondante. Ce faisant, la documentation annexée à 

la requête sur cette problématique manque de pertinence. 

 

Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé au requérant. En effet, en 

application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas 
certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute 

est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est 

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur 

ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments 

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas 

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d) 

le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu 

être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées ci-dessus (à tout le moins 

celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au 
requérant le bénéfice du doute qu’il revendique. 
 

De même, la demande formulée par la requête d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, 

selon lequel le fait qu’un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes 

graves ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est 
considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du risque 
réel de subir des atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou 
ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, le requérant n’établit 
aucunement qu’il a déjà été persécuté par le passé ou qu’il a déjà subi des atteintes graves. 

 

8. Il ressort des considérations qui précèdent que le requérant ne fournit en définitive aucun élément 

d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit. Il 
en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire 

droit aux craintes alléguées. 

 

9. Pour le surplus, dès lors qu’il n’invoque pas d’autres faits ou motifs que ceux exposés en vue de se 

voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ou motifs ne sont pas tenus pour crédibles 

ou fondés, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de 
subir, à raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune 
argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 
ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le 

dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, 
en cas de retour dans sa région d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit 
article.  

 

10. Entendu à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le 

requérant s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 

 

11. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 

en quoi le Commissaire adjoint aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, ou aurait manqué à son devoir de soin dans l’analyse de sa demande, ou encore n’aurait pas 
suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait commis une erreur d’appréciation ; il estime 
au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à 

la conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes et 

risques allégués. 

 

12. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution 
ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
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13. La demande d’annulation 

 

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
 

14. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il 
exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à 
se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  
 

La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN 

 


